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Ordre du jour

 Historique de l’élaboration du SAGE

 Les documents du SAGE Haut Allier

 Présentation du projet de PAGD et de règlement

 Analyse des principales dispositions et règles

 Cadre et premières conclusions de l’évaluation 

environnementale
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Historique de l’élaboration du SAGE

 L’outil SAGE

- Emanation de l’ambition forte des politiques européenne et nationale pour 

rétablir d’ici 2015 - 2021- 2027 une bonne fonctionnalité des milieux aquatiques 

et une bonne qualité des ressources en eaux.

- Outil de référence de planification de la gestion durable des ressources 

en eaux et des milieux aquatique à l’échelle d’une unité hydrographique 

cohérente = le bassin versant de l’Allier.

- La réglementation donne la possibilité aux acteurs locaux (élus, usagers, 

états) de définir une stratégie partagée pour préserver les ressources en eaux à 

travers la Commission Locale de l’Eau (CLE) véritable parlement local de l’eau.
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Historique de l’élaboration du SAGE

 Le SAGE, une procédure cadrée

Pour aboutir à un plan de gestion et de préservation des ressources en eau 

partagé par le plus grand nombre, plusieurs étapes d’échanges et de 

concertations sont nécessaires :

- l’Etat des lieux et le Diagnostic = mise en évidence des problèmes et 

des enjeux majeurs du territoire liés aux ressources en eau

- les Scénarios tendanciels et contrastés = hypothèses sur le devenir des 

ressources en eau et des milieux aquatiques, propositions d’orientations 

pour palier aux problèmes et atteindre le bon état des eaux

- la Stratégie = définition des priorités d’actions pour le bassin versant

- la Rédaction des produits finaux du SAGE (PAGD, règlement et 

évaluation environnementale) = documents de cadrage final
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Historique de l’élaboration du SAGE

 Le SAGE du Haut-Allier, état d’avancement

Chacune des étapes a fait l’objet d’une validation par la CLE.

Arrêté du 
périmètre

2006

Arrêté de 
composition de la 

CLE
Janvier 2007

Validation de 
l’état des lieux

Mars 2010

Validation du 
diagnostic
Juillet 2011

Validation du 
scénario 

tendanciel 
Janvier 2012

Validation des 
Scénarii contrastés

Avril 2013

Validation de la 
stratégie

Septembre 
2013

Rédaction 
PAGD et 

Règlement
En cours

Mise en 
œuvre 
2016

Emergence Elaboration Mise en œuvreInstruction

Instruction
2015
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LES DOCUMENTS DU SAGE HAUT ALLIER

SAGE

Plan d’Aménagement et de 

Gestion Durable (PAGD) 

+ cartographie

Article R. 212-46 CE

Règlement + cartographie

Article R. 212-47 CE

Rapport environnemental

(Articles R. 212-37 et R. 

122-20 du CE)
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LE CONTENU DU PAGD DU SAGE HAUT ALLIER

Structuration du SAGE devant a minima faire apparaitre les informations visées à l’article R. 212-46 

du CE pour être en conformité avec les dispositions réglementaires en vigueur.

PAGD + cartographie

R. 212-46 CE

Synthèse de 

l’état des lieux
Exposé des 

principaux 

enjeux de la 

gestion de 

l’eau

Définition des 

objectifs 

généraux
Dispositions 

du SAGE  : 
(orientations de 

gestion, actions, 

mise en 

compatibilité)

Conditions de 

mise en 

œuvre et de 

suivi du 

SAGE 
(évaluation des 

moyens matériels et 

financiers)
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Règle n° 1

LE CONTENU DU REGLEMENT DU SAGE HAUT ALLIER

Règle n° 2 …

Contexte 

de la 

règle
Lien avec le 

PAGD 

(enjeu et 

objectif 

général de 

la règle)

Fondement 

juridique de la 

règle (à quelle 

rubrique de 

l’article R. 212-

47 du Code de 

l’environnement 

se rattache la 

règle?)

Enoncé de la 

règle (une 

règle = une 

idée)
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Règlement + cartographie

R. 212-47 CE
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Norme 
supérieure

Norme 
inférieure

LEMA
30 octobre 2006

SDAGE 

SAGE

PAGD + 

cartographie

SDC

Documents 

d’urbanisme 

locaux

SCOT

PLU         CC

Décisions 

administratives 

prises dans le 

domaine de l’eau 

(IOTA/ICPE/ 

PPRN…cf circulaire 

du 21 avril 2008 –

annexe III)

Règlement + cartographie

IOTA ICPE
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DCE
23 octobre 2000

Autres 
rubriques 

visées à l’art. 
R. 212-47 CE

Degré de contrainte

juridique :

Conformité

Compatibilité

LE CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE DU 

SAGE HAUT ALLIER
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LA PORTEE JURIDIQUE DU PAGD DU SAGE HAUT ALLIER

Opposable à l’ADMINISTRATION

PAGD du SAGE

Absence de force obligatoire ou 

contraignante

Programme 

d’action

« Orientation 

de gestion »

PAGD du SAGE

Doivent être COMPATIBLES avec 

le PAGD

SCOT

PLU  CC
Schémas 

départementaux 

des carrières

Décisions 

administratives 

prises dans le 

domaine de 

l’eau (IOTA, 

ICPE, PPRI, 

etc.)

Principe de 

compatibilité

La compatibilité = 

la non contrariété

Moins contraignante 

que la conformité, la 

compatibilité exige 

qu’il n’y ait pas de 

« contradiction 

majeure » vis-à-vis 

des objectifs  

généraux du SAGE
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LES SANCTIONS DU NON RESPECT DE L’OBLIGATION DE 

COMPATIBILITE

 Possibilité pour les autorités administratives compétentes de se fonder
sur l’incompatibilité d’un projet avec les dispositions du SAGE pour
refuser une autorisation, s’opposer à une déclaration ou encore
imposer des prescriptions ou prescrire une étude complémentaire ;

 Possibilité pour un requérant tiers d’invoquer l’incompatibilité d’un
projet ou d’un document d’urbanisme avec le SAGE pour demander au
juge administratif l’annulation d’un acte administratif ou d’un
document administratif.

 Par exemple, un PLU peut faire l’objet d’une annulation au motif  de 
son incompatibilité avec le SAGE.
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LA PORTEE JURIDIQUE DU REGLEMENT DU SAGE HAUT 

ALLIER
Opposable à l’ADMINISTRATION et aux TIERS

Règlement du SAGE

Doivent être CONFORMES au règlement du SAGE

(article R. 212-47 CE)

Règles de répartition en 

pourcentage du volume 

disponible des masses 

d’eau superficielle ou 

souterraine

Règles particulières 

d’utilisation de la 

ressource en eau 

applicables aux 

IOTA ainsi qu’aux 

ICPE

Règles particulières d’utilisation 

de la ressource en eau

applicables aux opérations 

entraînant des impacts 

cumulés significatifs en termes 

de prélèvements et de rejets

Règles particulières 

d’utilisation de la 

ressource en eau 

applicables aux 

exploitations agricoles 

procédant à des 

épandages d'effluents 

liquides ou solides

Règles nécessaires à la 

restauration et à la préservation 

qualitative et quantitative de la 

ressource en eau dans les aires 

d’alimentation des captages 

d’eau potable d’une importance 

particulière

Règles nécessaires à 

la restauration et à la 

préservation des 

milieux aquatiques 

dans les zones 

d’érosion

Règles relatives au 

maintien et à la 

restauration des 

ZHIEP ou dans des 

ZSGE

Obligations d’ouverture 

périodique de certains 

ouvrages hydrauliques 

fonctionnant au fil de 

l’eau susceptibles de 

perturber de façon 

notable les milieux 

aquatiques

Principe de conformité

La conformité

= le strict 

respect

Les décisions 

pour lesquelles le

RÈGLEMENT du 

SAGE s’applique

doivent lui être 

conformes = elles

respectent 

scrupuleusement 

le

règlement  et  ne 

laissent aucune

possibilité 

d’interprétation.
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LES SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DE 

L’OBLIGATION DE CONFORMITE

 Possibilité pour les autorités administratives compétentes de se fonder
sur la non conformité d’un projet avec les dispositions du règlement du
SAGE pour refuser une autorisation, s’opposer à une déclaration, ou
encore imposer des prescriptions et solliciter des études
complémentaires dans le cadre de la délivrance de ces actes.

 Possibilité pour un requérant tiers d’invoquer la non conformité d’une
déclaration ou d’une autorisation avec le règlement du SAGE pour
demander son annulation dans le cadre d’un recours porté devant le
juge administratif.

 Exemple : une déclaration ou autorisation délivrée au titre des IOTA -
loi sur l’eau peut faire l’objet d’une annulation en raison de sa non-
conformité avec le règlement.
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LES SANCTIONS EN CAS DE NON RESPECT DE 

L’OBLIGATION DE CONFORMITE

Sanctions administratives prononcées par l’autorité administrative
compétente en matière de police de l’eau en cas de violation des règles
du règlement (exemple : consignation d’une somme pour la réalisation
des travaux, réalisation des travaux d’office, suspension des travaux ou
de l’exploitation ).

Sanctions pénales (contravention de 5ème classe passible d’une
amende de 1 500 euros) pour certaines catégories de règles.

14



Elaboration des documents finaux du SAGE Haut-Allier

 Concertation :

 Première rédaction : SMAT / CESAME / DPC

 Envoi d’un document préalable

 Mise en place de 4 comités de rédaction :

 « Qualité des eaux » 

 « Gestion quantitative de la ressource »

 « Fonctionnalités des écosystèmes aquatiques et 
biodiversité »

 « Culture du risque »

La démarche mise en œuvre pour la rédaction 

des produits du SAGE

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre

         

 Bureau de la CLE

 Comités de rédaction

 CLE

10 réunions 
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 Restitution :

 Seconde version intégrant les avis d’acteurs avec mise en 
évidence des modifications (= traçabilité) après relecture 
juridique

 Présentation et discussion en Bureau de la CLE (15/09 et 2/10)

 Troisième version - Présentation et validation en CLE

 Rédaction des documents définitifs du SAGE

 Sur la base des documents validés

 PAGD et annexes cartographiques

 Règlement et annexes cartographiques

La démarche mise en œuvre pour la rédaction 

des produits du SAGE



Elaboration des documents finaux du SAGE Haut-Allier

 Déclinaison générale

Projet de PAGD et de règlement

5 Enjeux :

1 – Gouvernance et communication

2 – Maîtrise des pollutions pour répondre 

aux exigences des milieux aquatiques et 

des activités humaines

3 – Amélioration de la gestion quantitative 

des ressources en eau

4 – Fonctionnement des milieux aquatiques 

et mise en valeur du territoire

5 – Gestion du risque inondation en 

favorisant la réduction de la vulnérabilité

5 Objectifs généraux :

1 : Organiser une gouvernance et une communication 

propices à la mise en œuvre du SAGE

2 : Poursuivre les efforts d’amélioration de la qualité 

des eaux superficielles et souterraines

3 : Gérer durablement les ressources en eau en 

raisonnant les usages et en maintenant la 

fonctionnalité des zones humides

4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes 

aquatiques en faveur de la biodiversité

5 : Maintenir la culture du risque de crue
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 Déclinaison générale

Projet de PAGD et de règlement

5 Objectifs généraux :

1 : Organiser une gouvernance et une 

communication propices à la mise en œuvre du 

SAGE

2 : Poursuivre les efforts d’amélioration de la 

qualité des eaux superficielles et souterraines

3 : Gérer durablement les ressources en eau en 

raisonnant les usages et en maintenant la 

fonctionnalité des zones humides

4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes 

aquatiques en faveur de la biodiversité

5 : Maintenir la culture du risque de crue

20 sous objectifs

46 dispositions

4 règles
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 Déclinaison générale

Projet de PAGD et de règlement
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Projet de PAGD et de règlement

 3 types de dispositions

 Des dispositions sans aucune portée réglementaire, dont la mise 

en œuvre repose sur la volonté des acteurs du territoire : 

 Disposition d’ACTION = acquisition de connaissance, communication, 
travaux…

 Disposition de GESTION = conseils, recommandations, bonnes 
pratiques

 Des dispositions de MISE en COMPATIBILITÉ qui dispose d’une 

portée réglementaire = obligation de mise en compatibilité des 

décisions prises dans le domaine de l’eau, des documents locaux 

d’urbanisme (SCOT, PLU en l’absence de SCOT, cartes 

communales) et des schémas départementaux des carrières

Une même disposition peut avoir différentes natures
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Rédaction des dispositions du PAGD

 Contenu des documents transmis (par objectif ):

 Un rappel des principaux éléments du diagnostic et de la 

stratégie

 La liste des dispositions retenues dans la cadre du SAGE 

pour atteindre l’objectif considéré

 Une synthèse de la réglementation applicable dans le cadre 

de l’objectif considéré

 La mise en perspective avec les dispositions du SDAGE

 Puis les différentes dispositions
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Rédaction des dispositions du PAGD

 Contenu des dispositions:

 Les dispositions :

 Objectifs et résultats attendus

 Description de la disposition, localisation, 

 Acteurs concernés : qui met en œuvre ? Pour qui ?

 Moyens à engager : évaluation des coûts

 Calendrier de mise en œuvre

 Illustration /Cartographie
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 Contenu des 
dispositions:

Rédaction des 

dispositions du 

PAGD
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 Contenu des 
dispositions:

Rédaction des dispositions du PAGD
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 Le règlement

 Document spécifique

 Identification des objectifs 
prioritaires pour lesquels 
l’instauration de règles 
semble nécessaire

 Objet de la règle, cible, 
modalités d’application

Rédaction du 

règlement
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 Le règlement

 Document spécifique

 Identification des objectifs 
prioritaires pour lesquels 
l’instauration de règles 
semble nécessaire

 Objet de la règle, cible, 
modalités d’application

Rédaction du 

règlement
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Objectif général 1 : Organiser une gouvernance et une communication 
propices à la mise en œuvre du SAGE

file://localhost/Users/cesame/Desktop/Etude_en_cours/SAGEHA/CLE_21_10_2014/Gouvernance/Dispo_gouvernance_V5_061014.pdf
file://localhost/Users/cesame/Desktop/Etude_en_cours/SAGEHA/CLE_21_10_2014/Gouvernance/Dispo_gouvernance_V5_061014.pdf
file://localhost/Users/cesame/Desktop/Etude_en_cours/SAGEHA/CLE_21_10_2014/Gouvernance/Dispo_gouvernance_V5_061014.pdf
file://localhost/Users/cesame/Desktop/Etude_en_cours/SAGEHA/CLE_21_10_2014/Gouvernance/Dispo_gouvernance_V5_061014.pdf
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Objectif général 2 : Poursuivre les efforts d’amélioration de la qualité des 
eaux superficielles et souterraines
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Objectif général 3 : Gérer durablement les ressources en eau en raisonnant 
les usages et en maintenant la fonctionnalité des zones humides
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Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes 
aquatiques en faveur de la biodiversité
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Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes 
aquatiques en faveur de la biodiversité
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Règlement

 4 règles :

 R1 : Encadrer la réalisation de passage busé sur cours 

d’eau

 R2 : Protéger les zones humides

 R3 : Encadrer la création de nouveaux plans d’eau

 R4 : Encadrer les plans d’eau existants

/Users/cesame/Desktop/Etude_en_cours/SAGEHA/CLE_21_10_2014/Milieux_Naturels/RÃ¨gles_mil_nat_V5_061014.pdf
/Users/cesame/Desktop/Etude_en_cours/SAGEHA/CLE_21_10_2014/Milieux_Naturels/RÃ¨gles_mil_nat_V5_061014.pdf
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Objectif général 5 : Maintenir la culture du risque de crue
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Evaluation environnementale

 Cadre réglementaire

 Directive européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001 : 

évaluation des incidences de certains plans et programmes 

susceptibles d’avoir des impacts notables sur 

l’environnement

 Transposition en droit français : 

 Ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004, 

 Décrets du 27 mai 2005 modifiant le code de l’environnement et le 
code de l’urbanisme.

 Art. R122-17 du Code de l’Environnement établit la liste des 

plans et programmes soumis à E.E. dont les SAGE
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Evaluation environnementale

 Objectifs

 La procédure d’évaluation environnementale est un outil 

d’aide à la décision qui vise à repérer de manière préventive 

les impacts potentiels des orientations du SAGE sur 

l’environnement et ainsi à mieux apprécier les incidences 

environnementales des politiques publiques.
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Evaluation environnementale

Etat des lieux - Diagnostic

Problématiques et enjeux

Tendances d’évolution

Evaluation environnementaleElaboration du SAGE

Etat des lieux

Tendances d’évolution

Objectifs

Préconisations et stratégie du 
SAGE

Scénario du SAGE

Rédaction du PAGD et du 
Règlement

Analyse des incidences des 

premières orientations

Analyse de la cohérence des 
enjeux et objectifs

Analyse de l’incidence 
environnementale des dispositions 

retenues

Mise en forme définitive des 

documents du SAGE : PAGD, 

Règlement
Rapport environnemental
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Contenu du rapport environnemental

 Art. R. 122-20 du Code de l’Environnement :

 1. Présentation résumée des objectifs du SAGE ; articulation avec d'autres 

plans et documents de planification.

 2. Description de l'état initial de l'environnement ;  perspectives d’évolution.

 3. Solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l’objet du 

plan

 4. Motifs pour lesquels le SAGE a été retenu au regard des objectifs de 

protection de l'environnement

 5. Analyse des effets sur l'environnement ; problèmes posés sur la protection 

des zones revêtant une importance particulière pour l'environnemen (ex : 

Natura 2000)

 6. Présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

compenser les conséquences dommageables et assurer le suivi du SAGE

 7. Critères, indicateurs et modalités pour suivre les effets du SAGE
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Contenu du rapport environnemental

 Art. R. 122-20 du Code de l’Environnement :

 8. Présentation des moyens et méthode utilisés 

 9. Un résumé non technique

 Art. R. 212-37 du Code de l’Environnement :

 l'indication des effets attendus des objectifs et dispositions du plan de 

gestion et de développement durable en matière de production 

d'électricité d'origine renouvelable et de leur contribution aux objectifs 

nationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

conformément à l'article 2-1 de la loi du 16 octobre 1919.
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Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale

 Milieux naturels :  Cours d’eau

Impact positif

 Amélioration de la qualité (réduction des pollutions ponctuelles et 

diffuses)

 Amélioration des débits (gestion globale de la ressource en eau)

Amélioration de la continuité écologique 

Poursuite/renforcement des opérations de restauration/entretien

Préservation des zones inondables

Réduction de l’impact des aménagements (plans d’eau, busages)

Suivi des espèces invasives
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 Milieux naturels :  Zones humides

Impact positif

Amélioration des connaissances

Protection des zones humides dans les documents 

d’urbanisme, dans le cadre des projets)

Assistance à la prise en considération des zones humides

Gestion/restauration des zones humides

Préconisation concernant les secteurs forestiers

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale



Elaboration des documents finaux du SAGE Haut-Allier

 Milieux naturels :  Natura 2000 et espèces 

patrimoniales

 16 Sites potentiellement concernés 

 Analyse des « liens » entre SAGE et sites Natura 2000 

selon trois critères :

 Surface du site dans le périmètre du SAGE (valeur absolue et % 
de la surface totale du site)

 Nombre et type d’habitats d’intérêt communautaires « aquatiques 
ou humides »

 Nombre et type d’espèces d’intérêt communautaire liées aux 
habitats aquatiques ou humides

 Lien fort, lien modéré, lien faible, pas de lien

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale
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 Milieux naturels :  Natura 2000 -) Espèces 

patrimoniales

Impact positif – Synergie

Contribution du SAGE à l’atteinte des objectifs des DOCOB

 Amélioration/préservation des débits, de la qualité de l’eau

 Protection/gestion des zones humides

 Protection/gestion du lit, des berges, de la ripisylve des cours 
d’eau, du bocage

 Amélioration des connaissances, protection des espèces 
patrimoniales, suivi des espèces invasives

 Information, sensibilisation sur les enjeux associés aux milieux 
naturels

 Gestion de la fréquentation des sites

 Suivi des espèces et des milieux aquatiques …

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale
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 Urbanisme / Urbanisation

Impact positif / faible à modéré

« Contraintes » d’urbanisation, d’aménagement en zones à 

risques d’inondation (peu de contrainte supplémentaire / 

réglementation existante), en zones humides

Intégration des zones humides, des zones inondables, dans 

les documents d’urbanisme (rapport de compatibilité)

Objectifs de qualité : adéquation entre 

équipements/urbanisation

Gestion quantitative : adéquation entre ressource/besoin, 

réduction des consommations

Protection des ressources AEP (nappe du Devès, captages)

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale
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 Urbanisme / Urbanisation

Impact positif / faible à modéré

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale
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 Usages de l’eau

Impact positif

Amélioration/préservation de la qualité des eaux

Amélioration/préservation des débits

Gestion collective de la ressource en eau : sécurisation, 

planification

Amélioration/préservation du cadre de vie, du paysage

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale
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 Activités

 Agriculture - impact faible : 

 Associations des acteurs agricoles dans les réflexions…

 Réflexions sur les conditions d’amélioration des pratiques

 Peu de contraintes supplémentaires

 Sylviculture - impact faible : 

 Préconisation pour l’amélioration des pratiques

 Hydroélectricité : 

 Pas d’impact / dispositif réglementaire

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale
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 Activités

 Industrie/artisanat - impact faible : 

 Réduction des besoins (déjà partiellement mis en œuvre) 

 Objectifs de qualité : analyse des moyens nécessaires

 Tourisme/Loisirs – impact faible voire positif

 Amélioration/préservation du cadre et des enjeux 
paysagers/patrimoniaux 

 Adaptations des pratiques impactantes pour les milieux aquatiques

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale
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 Dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015, 

les enjeux majeurs identifiés pour le programme de 

mesures sont :

 La morphologie : planification des travaux, restauration 

hydromorphologique, continuité écologique, berges et 

ripisylve

 Les pollutions collectives et industrielles

 L’hydrologie et les zones humides

 Les plans d’eau

 NAEP pour la nappe « Monts du Devès »

Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale
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Le SAGE Haut Allier – Première évaluation 

environnementale

Mesures liées à l’hydrologie et aux zones humides non zonées
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Ce que demande le SDAGE LB 2010-2015

 Dispositions générales s’appliquant à tous les SAGE

 1B-1 : élaboration d'un plan d’action pour la restauration de la 

continuité écologique des cours d’eau …

 4A-2 : élaboration d'un plan de réduction des pesticides

 8A-2 : élaboration d'un plan d’action de préservation et de gestion 

des zones humides

 8E-1 : élaboration d'un inventaire des zones humides

 11A-1 : élaboration d'un inventaire des têtes de bassin versants

 15B-2 : élaboration d'un volet pédagogique

➥ Les choix et les priorités d'action restent du ressort local (choix et 

décisions de la CLE) et doivent être adaptés en fonction du 

contexte et des enjeux identifiés.
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Ce que demande le SDAGE LB 2010-2015

 Dispositions soumises à conditions (contexte local)

 1B-3 : identification de zones de mobilités du cours d’eau (si le 

bon état dépend du bon fonctionnement de la zone de mobilité

 8B-1 : élaboration d’un plan de reconquête des zones humides 

(zones humides en partie asséchées au cours des 40 dernières 

années)

 12A-1 : volet sur la culture du risque

 Disposition énonçant une possibilité pour les SAGE:

 6E-2 : 1 masse d’eau souterraine NAEP (FRGG100 « Monts du 

Devès)
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Synthèse

 Le SAGE Haut Allier :

 Ambitieux et complet sur la protection/restauration des cours d’eau (continuité 

écologique, hydromorphologie…),

 Ambitieux vis à vis des milieux, habitats et espèces : protection des zones 

humides, objectifs de qualité intégrant les exigences des espèces sensibles …

 Ambitieux sur la gestion quantitative de la ressource (amélioration des 

connaissances, gestion collective, schéma NAEP)

 Complet sur le volet qualité : objectifs renforcés, réduction de l’ensemble des 

pressions

 Ambition adaptée aux enjeux sur le volet risque

 Insiste sur le nécessaire développement/maintien des structures de gestion et 

préconise les axes d’interventions à engager (enjeu 1)

 Intègre la poursuite de la concertation avec l’ensemble des acteurs pour 

améliorer les globalement les pratiques
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